
Les Chêneaux

— Bulletin d’adhésion —
Association déclarée sous le régime 

de la loi du 1er juillet 1901 et du 16 août 1901

Merci ! Si vous avez ce document entre les mains, c’est que Les Chêneaux ont suscité votre intérêt... Que vous souhaitiez 
nous soutenir ou faire partie des compagnons des Chêneaux, rien de plus simple. Remplissez ce bulletin d’adhésion (tous les 
champs sont obligatoires) et retournez-le nous, accompagné de votre cotisation, à l’adresse suivante : Guillaume Bienvenu, 9, 
rue du Banquier, 75013 Paris.

Si vous souhaitez soutenir l’association et ses actions, devenez membre sympathisant. Il vous suffit alors de signer ce docu-
ment, et de nous le retourner avec votre cotisation.

Si vous souhaitez participer activement à nos actions, devenez compagnon ! En ce cas, n’oubliez pas de joindre à votre de-
mande d’adhésion votre curriculum vitæ ainsi qu’une lettre de motivation, joints à votre bulletin d’adhésion et cotisation. 

Vous recevrez très rapidement un courriel vous confirmant votre adhésion officielle.

Je sousigné, 

souhaite adhérer à l’association Les Chêneaux en tant que :
membre sympathisant — compagnon 1

J’ai bien lu les Statuts ainsi que le Règlement intérieur de l’association, j’ai pris note des obligations incombant aux membres 
et je m’engage à toutes les respecter.

Je joins à ce bulletin d’adhésion un chèque correspondant à ma première cotisation. 2

Nom :

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

Courriel : 	 @

Téléphone :

date : 		  signature :

NE PAS REMPLIR — RESERVÉ À L’ASSOCIATION

Sympathisant :  cotisation  membre à compter du :

Compagnon :  cotisation
 C.V.                          lettre de motiv.

Directeur artistique :  oui          non

 membre à compter du :

REFUS : 

Directeur artistique : Président :

1 rayez la mention inutile
2 au 1er septembre 2008, la cotisation est fixée à 30 € pour les sympathisants et à 50 € pour les compagnons


